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Lire comme suit le paragraphe 8  :

8. À cette même séance également, des déclarations ont été faites par

les représentants de l'Indonésie (au nom des États membres du Groupe des 77),

de l'Autriche (au nom des États membres de l'Union européenne), du Canada

(également au nom de l'Australie, des États-Unis d'Amérique, de l'Islande,

du Japon, de la Norvège, de la République de Corée, de la Suisse et de la

Turquie) et de l'Équateur (au nom du Groupe des États d'Amérique latine et

des Caraïbes).
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